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Le dispositif Participation Citoyenne se poursuit et s’inscrit dans la continuité des initiatives citoyennes visant à renforcer la sécurité au sein de notre commune.
Nous remercions l’ensemble des habitants pour leur mobilisation, qui témoigne de l’engagement collectif en faveur du renforcement de la sécurité sur notre territoire.

Dans le cadre du dispositif Participation Citoyenne, la commune mobilise les habitants, et plus particulièrement les référents de quartier, aux côtés de la gendarmerie, des élus ainsi que de la police rurale et municipale.

L’objectif demeure inchangé, renforcer notre capacité collective à prévenir les incivilités, à réagir efficacement et à développer un véritable réseau d’entraide au sein de notre commune.
Cette démarche permet d’harmoniser les pratiques de chacun et d’offrir à tous les acteurs, les moyens d’agir concrètement pour la sécurité et la tranquillité de l’ensemble des habitants.

Comme déjà rappelé, le dispositif Participation Citoyenne est ouvert à l’ensemble des habitants de la commune, chacun peut signaler tout fait ou comportement jugé utile auprès des acteurs de ce dispositif, qu’il s’agisse de la mairie, de la gendarmerie ou de la police municipale.

Cette organisation, désormais bien implantée, a démontré son utilité au fil du temps. Si elle ne prétend pas résoudre tous les problèmes, elle fonctionne de manière globalement positive et contribue concrètement à renforcer la sécurité au sein de notre commune. Son efficacité repose avant tout sur l’implication de chacun et sur la collaboration entre les habitants et les forces de l’ordres et la police municipale.

Si le dispositif est accessible à tous, les référents de quartier y occupent toutefois une place centrale. 
Leur connaissance précise de leur secteur, mais également de l’ensemble du village, en fait des relais de proximité indispensables et particulièrement précieux pour le bon fonctionnement de cette démarche.
Les référents de quartier jouent un rôle essentiel dans ce dispositif, véritables relais de terrain, ils constituent les “yeux et les oreilles” de la commune.

Dans leurs échanges du quotidien avec les voisins, les amis ou encore au travers des réseaux sociaux, ils sont souvent les premiers à percevoir des informations, des comportements ou des signaux qui peuvent échapper aux services municipaux ou aux forces de l’ordres.

C’est pourquoi nous encourageons chacun à privilégier un contact direct avec la mairie, la gendarmerie ou la police municipale. 
Un simple appel ou message peut permettre d’agir rapidement, là où certaines informations ne nous parviennent parfois qu’après plusieurs jours… voire pas du tout.

Aucun renseignement n’est inutile, il vaut toujours mieux lever un doute que de risquer de passer à côté d’un élément important. 
Chaque signalement, même s’il paraît anodin, peut contribuer à prévenir un acte malveillant ou à renforcer la sécurité de l’ensemble des habitants.

La commune est par ailleurs dotée d’un système de vidéoprotection, qui constitue un outil précieux pour compléter certains signalements, y compris lorsqu’ils sont partiels ou incomplets. 
Par exemple, une plaque d’immatriculation seulement partiellement lisible peut faire l’objet d’une vérification approfondie grâce aux images enregistrées par les caméras, dans le strict respect du cadre réglementaire encadrant l’utilisation de ce dispositif.
La vidéoprotection vient ainsi en appui du travail de terrain et représente un outil complémentaire permettant d’améliorer l’efficacité des interventions et la réactivité des services compétents.

Un point essentiel concernant vos signalements, votre sécurité reste une priorité absolue. Les informations doivent être transmises sans prendre de risque, en se limitant à une observation discrète et à la communication des éléments aux forces de l’ordre.

Concernant les urgences : 

Le dispositif de participation citoyenne permet de signaler les faits suspects ou comportements inhabituels au quotidien, mais il ne remplace en aucun cas l’appel aux services d’urgence en cas de danger immédiat.
Pour les faits à caractère urgent, il est impératif de contacter en priorité le 17 et de prévenir par la suite la police municipale ou la mairie . 

Voici quelques exemples de situations nécessitant un appel d’urgence (liste non exhaustive) :

· Comportement suspect ou inhabituel : Présence de personnes ou de véhicules dont les actions, déplacements ou attitudes semblent anormaux, inhabituels ou inquiétants ;
· Cambriolage (ou tentative) :  Intrusion / Effraction, tentative de vol ou observation suspecte près d’un domicile, pouvant indiquer un cambriolage à venir ;
· Vol (ou tentative) : Tout acte d’appropriation illicite de biens appartenant à autrui ;
· Dégradations : Actes de vandalisme pouvant nuire aux biens ou aux espaces publics ;
· Agression : Toute menace, intimidation ou acte de violence dirigé contre une personne, qu’il soit verbal ou physique, mettant en danger sa sécurité ou son intégrité ;
· Comportement routier dangereux : Conduite d’un véhicule sur la voie publique susceptible de mettre en danger la sécurité des usagers et des habitants ;
· Tout autres faits présentant un risque pour la population : Tout événement pouvant mettre en danger les personnes, qu’il s’agisse d’accidents, de catastrophes naturelles ou d’autres situations dangereuses.

Pour toutes les situations d’urgence nécessitant une intervention médicale immédiate (accident, malaise, blessure grave), veuillez contacter sans délai le 15.
Cette recommandation s’applique à tout événement susceptible de mettre en danger la vie ou l’intégrité physique d’une personne.
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